
’ Moyens iogislic lues

- Méthodologie

' Les preuves d’acceptation des conditions du marché

16. Attribution
Le Maitre d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué attribue le 1narché au soumissionnaire ayan{

présenté une offre remplissant les critères de qualifIcation technique et financière requises, dont l’offre

est évaluée la moins-disante après vérifications de ses prix et jugée substantiellement confonne au

Dossier d’Appel d’Offres.

17. Nombre maximum de lots :

Un =andidat peut soumissiorrner et être attributaire de l’u„ ique lot.

18. Durée de validité des offres
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant de 90 jours à partir de la date limite

initiale fixée pour la remise d'.s offres.

19. Renseignements complélnentaires
Les renseignements complémentaires perrvent être et'tenus aux heures ouvrables à auprès de la Commune

de Zina,àZina, BP : 204 Kousserl ; Email : commtw.zina@yahoo.fi-; tel : 6754@957/675320563.

20. Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques
Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption ou faits de mauvaises pratiques,

'L;en vouloir appeler la CONAC au rta,„,éro 1517, l’AI„,lrité chargée des Marchés Publics l'},;iNMAP)

(SMS ou appel) aux numéros : (+237) 673 20 57 25 et 699 37 07 48, ou le MO/MOD au numéro (+237)

675464957/675320563 .

Fait èl Zina. le 26 jÀr 2826

Copies :

- DDNTINJVIAP/LC
- ARAIP/EN
- CIPA{ DE ZINA
- Affichage / chrono



beu is lcs solrmissionnaires pctlvenî assis lcr à cette séance d'ouvertllre ou s')' fai l'e l'epré>,en ter par ullr

seule personne de leur cho ix dûment mandatée même en cas de groupement d’entrepiises

Sous peine de rejet, les pièces du dwieradministratif requIses doivent être produites en originaux ou

en copies certifiée s conformes par le service émetteur ou l’autorité adnrinistrative compétcnteï

conformément aux dispositions du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. Elles doivent dater

de moins de trois (03) mois ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’avis de

D’Appel d’Offres

En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de l’ouverlure

des plis, après un délai de 48 heures accordées par la Commission, l'offr ' sera rejetée.

15. Critères d’évaluation

15.1 Critères éliminatoires

Il s’agit notamment:

- de l’absence du cautionnement de soumission à l’ouverture des plis;

- de l’absence de l’attestation de catégorisation ;

- de la non -production au-delà du délai de 48 h après l’ouverlure des plis, d’une pièce du dossier

administratif jugée non conforme ou absente ;

des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées;

du non-respect de 20 critères d’évaluation ;

- de l’absence de la déclaration sur l’ltotrïteur de r,on abandon c les citatttiers au cours des trois

dernières années ;

R du non-respec: dr. format depcltier cies offres ;

- l’ŒbserIce d’un pi’ix unitaire quantifîé dans l’Offre D}taïtcière ;

de l’absence de possession d’un matériel minimum (liste à préciser par le maître d’ouvrage et à

délerrniner cn propre ou en location) ;

- de l’absence de la charle d’Intégrité ;

’ de l’absence de la Déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et

environnementales.

15.2. Critères essentiels

Les critères essentiels à la qualification des soumissionn,tires poKer-ont à titre indicatif sur

- la présentation de l’offre ;

les références du soumissionnaire ;

• le service après-vente (disponibilité des pièces de rechange9 atelier de réparation9

personnel techlliqtl,), le cas échéant ;

- la capacité financière (l’accès à une ligne de crédit ou autres ressources

financières, le chiffre d’affaires, attestation de solvabilité fInancière).

Qualification et expérience du personnel

4



i<.ousscri. ]lnr8i] : A)ï]HrWQe.zir Ip?ëyallooJt' ’i'e 1 : 670 58 95 83/675 :42 05 63 dès put)Jicafioi J ' ii.! ]-'J-éSClrt

avis, con 1re versement d’une somme IIon rcmboursablc des frais d’achat du DAO de 56 QC}0 1? (

cinquante francs) CFA, payable auprès de la Recette Municipale de 2:INA ou au Trésor J-)ub1 ic.

Il est également possible d’obtenir la version électronique du dossier par téléchargement graï ait mix

adresses sus indiquées pour la version électronique. Toutefois, la soumission par voie physique ou

électronique est conditionnée par le paiement des frais d’achat du DAO

12. Remise des offres

-L'offre en sept (07) exemplaires, dont un (01) lriginal et six (06) copies marquées colnlnc tels, de Ii

êt„ dép„é, ,,„t„ ,écépi„é „„, pli, h,mé, \ 1, c,mm„„, d, zi„a, a,1 plus tard 1{.a.IEY..2œ;
JO .b........ heures, heure 1ocale et de ,,ra polter la mention et d('\,ra porter la mention :

N o JfI::f:(r:1il:•u1:J::}llT U1: ::H i : 1[250 :J:4!:p :4Ele?!!!le 1 re + 998 BeBe 8

EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LA RE:ALi$ATiON DE CINQUANTE
LAT\{IPADAIRES SOLAIRES DANS CERTAiNES LOCALITES DEI LA CC)IVl&lUNE 1>E 21iF\FA,

REGION DE L9EXTREME NORD

A n'on\'rir qu’en séance de dépouillement”

13. Recevabilité des plis

Les pièces administratives, l'offre technique et l’offre financière doivent être placées dans des

enveloppes différentes séparCvs et remises so ,._. pli scellé.

Seront irTecevables par le Maître d’Ou\'rage :

8 les plis portant les indications sur l'identité du soumissionnaire ;

e les plis parvenus postérieurement au> ’.aïcs et heures limites de dépôt ;

' les plis non-conformes aIt mode de sotlnrission ;

+ les plis sans indication de l’identité de l’ Appel d’Offres ;

• le non-respect du nombre d’exemplaires indiqué dans le RPAO ou offre uniqu:ment er copi,s

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel df Offres sera

déclarée irrecevable. Notamment l’absence de la caution de sournission délivrÉe par un

organisme ou une institution financière agréée par le Ministre en charge des finances pour

émettre les cautions dans le domaine des marchés publics ou le non-respect des modèles des

pièces du Dossier d'Appel d'Offres, entraînera le rejet pur et simple de l'offre sans aucun

recours. Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation

concernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un

soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable.

14. Ouverture des plis

L-,„v„t„r, d„ plis „ J,il ,„ „„ t,„„p, et a„„, 1i„, 1e Z .a. 1 EY. . 3qq . à .x# :. ....... h„„., 1,„1, 1,a,.

la Commission Interne de Passation des Marchés du :VIaît re d’Ouvrage dans la salle des délibéri:tic,1-,s

de la Commune de Zina sise à Zina.

r'\ i



4, Goût pré\'i sÊoîllre!

Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de cent nriliions (100 000 000)

Francs CFA TTC .

5. Délai prévisionnel e!’exéeution

Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des tla'.’aux, objet du présent

Appel d’Offres est de trois (03) mois calendaires. Ce délai court à compter de la date de notification de

l’Ordre de Service de commencer les prestations.

6. Participatïcn et origine

La participatior 1 au présent Appel d’Offres est ouverte à égalité de col, 1itions aux sociétés et entreprises
ou groupement d’entreprises de droits camerounais, ayant une expérience avérée dans le domaine du
bâtiment.

Par le présent Avis d’ Appel d’Offres, les entreprises ir,téressées sont invitées à fournir dans leurs
offres, les informations authentiques qui perrnettrorrt de retenir celle pouvant réaliser lus prestations
après une évaluation approfondie et objective de son dossier.

7. Financement

Les travaux, objet du présent Appel d’Offres, sont financés par le Budget d’Investissement Public du

Ministère de l’Eau et de l’Energie de l’exercice 2026.

8. Mode de soumission

Le mode de soumission retenu pour cette consult? : 1on est hors ligne .

9. Cautionnerrlent de soumission

Chaque so’rmissionnaire doit joindre à ses pièces administrativ:s Im cautiolrnement de soumission

acquitté à la nrain et timbrée, délivrée par un organisme ou une 1nstitution financière agréée par ie

Ministre chargé des finances pour émettre les calltior,s dans le donr,lines des marchés public.,s: dont la

liste figure dans la pièce 14 du DAO, dont le montant s’élève à deux million (2 000 000) Francs

CFA et valable jusqu’à trente (30) jours au-delà de la date inItiale de validité des offres. L’absence de la

caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou un organisme financier de première

catégorie autorisé par le Ministère chargé des Finances à émettre des c,lotions ddns le cadre des marchés

publics, entraînera le rejet pur et simple de l'offre. Une caution de soumission produite9 mais n'ayant

aucun rapport avec la consultation concernée est considérée comme abselrïe. La caution de soumission

présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’oth’erture des plis est irrecevable.

10. Consultation du Dossier d'Appel d'Offres

Le dossier physique peut être consulté gratuitement aux heures ouvrat,les dans les services de la

Commune de 7,NA. BP 204 kousseri. Emai] : ÇÆnïTLy ils=_zina@1,Lll_QÇ n- Tel : 670 58 95 83/6753205633

dès publication du présent avis.

11. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres

La version physIque du dossier d’appe1 d’offres peut être obtenue à la Commune de ZIN A, BP 204

2
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix-Travail-Patrie

REPUBLIC OF CAMERooH
I)eace=Worlc-FatherlarId

REGION DE L/EXTREME-NORD
auNE DE 2&

$ FAR-NORTH REGION

DEPARTEMENT DU l.OGONE ET CHARI LOGONE AND CHARI DIVISION

COMhlUNE DE ZINA ZINA COUNCIL

COMMISSION INTERNE
DE PASSATION DES MARCHES

INTERNAL TENDERS BOARD

AVIS D 9 APPEL D 9 OFFRES

AVIS D’APr~TL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
N'’O03/AG,BiO/C-ZINA/cïpïÿœ026 DU ......2..6.. JA# ,.211a.....

EN PROCEDURE I)’URGENCE POUR POUR LA RE;/à,LISATION DE CINQtJANTE
IiAMPAD;tIRES S€)!JAliLErS bANS C:EilirFAINES LOCALITE$ PE, LA (:C)N4MtÏNË; DE ZIBIA

1. Objet de l'Appel d'Offres

Dans le cadre du budget de l’exercice 2026, le Maire de la Commune de Zina, Autorité Contractante,
lance en procédure d’urgence un Appel d’Offres National Ouvcr[ pour la réalisation de Cinquante
lampadaires solaires dans certaines localités de la Commune de Zina, Départclnent du Logone et Chari,
Région de !’Extrême-Nord.
Les prestations à exécuter réparties en un lot sont détaillées dans l’article 1.1 du Règlement Particulier
de l’ Appel d’offres:

Lot Obiet
Réalisation de Cinquante
(50) lalnpadaires solaires
dans certaines localités de

la Commune de Zina

Loca!: , „3

Aivakai I (02), Aivakai 2 (02), Mauka (02), mlna
Lahai (02), Gab,11 (02), SOL'.frla(02), Gadabou-Lahai(02),
F)ouieng(02), Sara-Sara (03) ; Youkouli (02), Pndr'''.;lgai-

1 Mazéra (02), Manda (02) ; Tchou\'no (02), Y,.üaga (02)
(02), Abi (02), Marrdjour-Gol Degré (02)

Lougouma (02) ; Zougbc (01), )2) Z

»\’X»J

SUIV

2, Consistance aes travaux

Les travaux, objet du présent Appel d’Offres comprennent les opérations

n les études techniques nécessaires ;
La réalisation de l’ensemble des travaux de génie civil
candélabres, remblais, remise en état des sites) ;

- La fourniture et la pose de 50 candélabres en acier de 8 m de hauteur devant porter l'ensemble

coffret, les panneaux solaires, la crosse et le !uminaire et fixé sur massif à béton armé composée
d'une armature métallique et des tiges 'i'aîlcrage ;

- La fourniture et l’installation de panneaux solaires (modules devant capter les rayons solaires1 y
compris les structures de support de ces 1=cdules) ;

La fourniture et l’installation de lots de batteries solaires et coffrets/Rack assocIé' pour les
lampadaires et générateurs respectivement

- La fourniture et l’installation ';e régulateurs (contrôleur de charge batteries, via les pannc..dx solaires
et régulateur de charge/dëcha:ge batteries)

- La mise en place et la formation d’un comité (05 personnes) chargé du suivi et de la maintenance des
équipements

Tranches/Aïloti$sernent3

fndation c es

Les travaux sont subdivisés en un seul lot

1

t2


